
 
La réforme de la fonction publique communale :  

calendrier prévisionnel 2011-2012 
 

ETAPES DATES   
Publication au JOPF des 2 arrêtés sur la limite d’âge dans la fonction publique communale et de la liste 
des communes isolées pouvant recruter pour une durée de 12 mois au lieu de 3 des agents non 
titulaires pour répondre à un besoin saisonnier 

 
1er septembre 2011 

Publication au JORF du décret n°n°2011-1040 du 29 août 2011 fixant les règles communes applicables 
aux fonctionnaires des communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que 
de leurs établissements publics administratifs 

1er septembre 2011 
 
 

Publication au JOPF du décret n°2011-1040 du 29 août 2011 précité et des arrêtés du Haut-
Commissaire relatifs au centre de gestion et de formation (CGF)  
 

13 Septembre 2011 

Publication des 2 décrets simples d’application de l’ordonnance du 4 janvier 2005 au JORF 
 

Septembre 2011 
 

Publication au JOPF des arrêtés du Haut-Commissaire relatifs au Conseil supérieur de la fonction 
publique des communes de Polynésie française (CSFPC) 

Septembre 2011 

Création du conseil d’administration du centre de gestion et de formation  (CGF) 
 

Septembre –Novembre 2011 

1ère réunion du Conseil supérieur de la fonction publique des communes de Polynésie française 
(CSFPC) 
 

Octobre 2011 

1er conseil d’administration du centre de gestion et de formation (CGF) 
 

22 novembre 2011 

Début de publication des arrêtés techniques (congés, droit syndical, CAP, CTP…) 
 

Novembre 2011 

Publication des statuts particuliers, des grilles de traitement, des primes et des formations 
 

Décembre 2011 

Nouvelle gestion des personnels : application des arrêtés 
 

1er Janvier 2012 

1ers recrutements de fonctionnaires communaux 
 

1er janvier 2012 

1ers concours de recrutement de fonctionnaires communaux 
 

2nd semestre 2012 

Tournée d’information du Syndicat pour la promotion des communes dans les communes 
 

Octobre 2011-Mars 2012 

Calendrier prévisionnel au 13 septembre 2011. 


